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A l’attention des sociétés ayant retiré le Dossier de Consultation des Entreprises 
 
 
Procédure : AOO n°06/25 : « Prestations de transport de courrier entre les caisses 
d’allocations familiales et les Cafs pivots »  

 

Objet : Document Questions – Réponses n°2 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
A la suite de questions posées par des candidats dans le cadre de l’appel d’offres 
référencé en objet, je vous communique ci-après les réponses qui sont apportées. 
 
Je vous informe qu’il a déjà été répondu à une série de questions. Vous trouverez les 
réponses apportées dans le document intitulé :  

 
« AOO_06_25_RenseignementsComplémentaires1_304_25 ». 

 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 

 
 

Stéphane Cassat 
 
 
 

Le Directeur des achats  
et des Affaires juridiques de la Cnaf 
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Questions et réponses 1 à 6 : voir le document intitulé 
« AOO_06_25_RenseignementsComplémentaires1_304_25 », téléchargeable dans la 
rubrique « en savoir plus sur cette consultation ». 
 
Question n°7 : Bjr ,Pour les créneaux horaire de passage avant 8h, est-il possible de 
proposer un passage entre 7h30 et 8h15 ? Même question pour l’horaire de passage 
après 17h, est-il possible de proposer un passage entre 16h et 17h ? 

 
Réponse n°7 : Les horaires de passages sont déterminés par les organismes au regard de 
leur organisation et fixés dans les différentes annexes techniques. Il n’est donc pas 
attendu dans l’offre des candidats des propositions d’horaire de passage. Les candidats 
sont par conséquence, tenus de les respecter en proposant une organisation adaptée. 
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